
DIVISION FINANCES – FONDS DU SPORT am/12.01.21 

OUVERTURE DES DEMANDES DE SOUTIEN 2021 – ORGANISATIONS SPORTIVES

Aux représentantes et aux représentants de clubs ou d'organisations sportives, 

Les membres de la Commission cantonale de l’aide au sport ainsi que ses collaboratrices vous 

souhaitent une excellente année 2021 et beaucoup de plaisir et de réussites tant sur le plan personnel 

que sportif ! 

DÈS AUJOURD’HUI, vous pouvez ENREGISTRER votre demande de soutien pour 2021. 

A PARTIR DE FIN JANVIER, vous pourrez la SOUMETTRE. 

Rendez-vous sur : www.fondsdusport.ch

Informations importantes pour 2021 : 

 Directives et Règlements 2021 sont disponibles en ligne, rubrique ‘bases légales’.  

 28 février 2021 : sportives et sportifs (sports individuels)

Délai de soumission pour les demandes à déposer par les athlètes pratiquant un sport 

individuel et en possession de cartes Swiss Olympic. N’hésitez pas à rappeler cette 

possibilité aux athlètes affiliés à votre association. 

 31 mars 2021 : associations cantonales et clubs sportifs  

Délai de soumission pour les demandes à déposer par les associations.  

Ce délai concerne toutes les demandes, sauf pour les manifestations sportives et projets 

liés au sport qui peuvent être soumis toute l’année, en respectant un délai de 90 jours avant 

l’événement ou le début du projet.  

 Rappel : le Grand Conseil a voté l’an dernier un crédit de renouvellement destiné à des 

projets donnant lieu à un amortissement.  

Les demandes peuvent être soumises par les organisations sportives dans le domaine des 

projets liés au sport et ce, au minimum 90 jours avant le début du projet.  

La « Directive pour l’attribution d’une contribution d’investissement votée par le Grand 

Conseil » est disponible sur le site du Fonds du sport pour davantage d’informations.   

 Soutien exceptionnel aux associations sportives pour pertes liées à la pandémie  

Des discussions sont en cours entre les 4 entités du guichet unique mis sur pied en 2020 

(Canton, Ville, Fonds du sport et Association des communes genevoises) afin de proposer 

une 2ème vague de soutiens. Des informations parviendront aux associations sportives au 

courant du 1er trimestre 2021.


